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Emplacements réservés 
(article L.123-1-5.8° du Code de l’Urbanisme) 

REPRESENTATION GRAPHIQUE ET INVENTAIRE ASSOCIE 

Chaque réserve est affectée d’un numéro qui se retrouve sur le plan de zonage du PLU. 
Les emplacements réservés sont listés dans le présent règlement avec l’indication de leurs 
destinations et des collectivités ou services publics bénéficiaires (pages suivantes). 
 

DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 

Le propriétaire d’un terrain réservé par le Plan Local d’Urbanisme pour un ouvrage public, une voie 
publique, une installation d’intérêt général ou un espace vert, peut exiger qu’il soit procédé à 
l’acquisition dudit terrain sous certaines conditions, par la collectivité ou le service public au 
bénéfice duquel l’emplacement a été réservé (conformément à l’article L.123-17 du Code de 
l’Urbanisme). 
D’autre part, le propriétaire d’un terrain, dont une partie est comprise dans un de ces emplacements 
réservés et qui accepte de céder gratuitement cette partie à la collectivité bénéficiaire de la 
réserve, peut être autorisé à reporter sur la partie restante de son terrain un droit à construire 
correspondant à tout ou partie du COS (Coefficient d’Occupation du Sol) affectant la superficie du 
terrain qu’il cède gratuitement à la collectivité. Cette autorisation est instruite et le cas échéant 
accordée comme en matière de dérogation. 
Si la levée de la réserve sur un terrain intervient en cours de validité du PLU, les règles de 
construction applicables au dit terrain deviennent, sauf modification du PLU, celles qui s’appliquent à 
la zone ou au secteur englobant le terrain. 
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Numéro Désignation Bénéficiaire Surface (m²)

1 Création d'une aire de stationnement
(Dimension : 25x25m) Commune 643

2 Création d'un accès à la Dordogne
(Emprise moyenne de de 5m de large) Commune 1 501

3
Elargissement de la route du Bourdil (Emprise 
moyenne de 9m de large) 
et création d'un carrefour

Commune
Conseil Général 5 980

4 Elargissement de la route du Bourdil
(Emprise moyenne de 9m de large) Commune 2 942

5 Elargissement de la Route du Stade 
(Emprise comprise entre 2 et 5m de large) Commune 10 059

6 Aménagement d'une aire de stationnement Commune 5 018

7
Bourg - Voie de jonction rue du stade / rue Pierre 
Mendès France
(Emprise moyenne de 11m de large)

Commune 1 386

8
Bourg - Voie de jonction rue J.Ferry/  lotissement 
hameau des Fleurs
(Emprise moyenne de 8m de large)

Commune 1 670

9
La Gouyne - création d'un chemin piétonnier 
(Emprise moyenne de 5m de large) longeant la 
Gouyne en centre bourg

Commune 204

10 La Gouyne - création d'une voie douce (Emprise 
moyenne de 5m de large) longeant la Gouyne Commune 4 282

11 Création d'une voie douce  longeant la Gouyne 
(Emprise moyenne de 5m de large) Commune 2 063

12 Création d'un accès rue Renaudat
(Emprise moyenne de 6m de large) Commune 338

13
Aménagement du carrefour
Route de la Résistance - Route des Nébouts
(Dimension : 26x35x43m)

Commune 467

14
Chemin de la Battellerie
Elargissement de la voirie
(Emprise moyenne de 2m de large)

Commune 527

15
Chemin de la Battellerie
Création d'une aire de stationnement
(Dimension : 25x25m)

Commune 720

16
Impasse des Nebouts
Création d'un accès à la Dordogne
(Emprise moyenne de 4m de large)

Commune 572

17 Impasse des Nébouts
Création d'un parking Commune 1 182

18 Voie de contournement Ouest de Bergerac par la 
RD 709 Département 137 317

19
Route de l'Escauderie
Elargissement de la VC 215
(Emprise moyenne de de 4.5m de large)

Commune 6 605

20 Route de l'Escauderie et de Sivadal
Aménagement d'un carrefour Commune 147

21 Route de Sivadal
Création d'un cimetière Commune 32 865

Tableau des Emplacements Réservés  (art. L.123-1-5.8° du Code de l'Urbanisme)
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22
Impasse de Marville
Création d'un tourne bride 
(Dimension : 15x15m)

Commune 225

23
Impasse de Marville
Elargissement de la VC 257
(Emprise moyenne de 2m de large)

Commune 333

24 Secteur Ristaudou
Création d'un bassin de rétention Commune 771

25
Création d'un tourne bride impasse de 
Coucombre
(Dimension : 20x20m)

Commune 400

26
Création d'un tourne bride impasse de 
Coucombre
(Dimension : 20x20m)

Commune 400

27
Secteur Simondie 
Carrefour V215 / RD 13
Route de Peymilou / route de Simondie

Commune 326

28 Secteur Peymilou / Petit Brousse
Création d'un bassin de rétention Commune 5 125

29

Cavalerie Sud 
Elargissement de la VC 235 - Impasse de 
Cavalerie
(Emprise moyenne de 7m de large)

Commune 1 249

30 Création d'un tourne bride impasse Cavalerie
(Dimension : 20x20m) Commune 400

31
Elargissement route de la Cloucaude et création 
d'un tourne-bride
(Emprise moyenne de de 5m de large)

Commune 3 174

32
Impasse de Marville
Elargissement de la VC 257
(Emprise 2m)

Commune 415

33
Rue du Petit Peymilou
Elargissement de la VC n°227
(Emprise moyenne de 5m de large)

Commune 1 356

34
Elargissement rue du Petit Peymilou 
(emprise moyenne de de 3.5m par rapport à l'axe 
de la chaussée)

Commune 779

35
Secteur Cantemerle
Elargissement route de Groussougnau
(Emprise moyenne de de 6m de large)

Commune 2 771

36 Création d'un tourne bride route de Peyrel
(Dimension : 20x20m) Commune 400

37
Création d'une aire de retournement
Route des Abeilles
(Dimension : 19x19x21m)

Commune 161

38 Création d'un tourne bride route des Abeilles
(Dimension : 20x20m) Commune 400

39
Création d'une aire de retournement
Route de Taverne
(Dimension : 20x20m)

Commune 400

40 Création d'un tourne bride impasse du relais
(Dimension : 20x20m) Commune 400

41
Secteur L'Homme Mort - Route de l'Orme
Elargissement de la VC 225
(Emprise moyenne de de 3.70m de large)

Commune 1 699
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42

Route de Trimouille
Elargissement de la VC 224 et aménagement du 
carrefour
(Emprise moyenne de de 3m de large)

Commune 625

43 Création d'un bassin de rétention
Route de la Cacarotte Commune 2 146

44 Création d'un bassin de rétention
Route du Petit Saussignac Commune 3 853

45 Elargissement de la route des Sables
(Emprise moyenne de 6m de large)

Conseil Général 
de la Dordogne 1 108

46 Aménagement du carrefour des Sables Commune
Conseil Général 131

47
Elargissement de la route du Bourdil et 
aménegement du carrefour route des sables
(Emprise moyenne de 6m de large)

Commune
Conseil Général 3 335

48
Elargissement de part et d'autre de la rue Jeanne 
Vigier
(Emprise moyenne de 1.50m de large)

Commune 630
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Espaces Boisés Classés 
(article L.130-1 du Code de l’Urbanisme) 

REPRESENTATION GRAPHIQUE ET INVENTAIRE ASSOCIE 

Les Espaces Boisés Classés sont tramés sur le plan de zonage du PLU. 

DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 

Conformément aux articles L.130-1 et R.123-11 du Code de l’Urbanisme, les PLU peuvent classer 
comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à conserver, à protéger ou à créer, qu'ils relèvent ou 
non du régime forestier, enclos ou non, attenant ou non à des habitations. Ce classement peut 
s'appliquer également à des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies, des plantations 
d'alignements. 
Le classement interdit tout changement de destination ou tout mode d'occupation du sol de nature à 
compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. 
Un classement en EBC induit : 

- l’inconstructibilité du terrain concerné, 
- le refus de demande d’autorisation de défrichement, 
- l’interdiction d’exploitation de gisements miniers, 
- l’interdiction de caravanes, 
- l’obligation de déclaration de coupes et d’abattages. 

Toute atteinte à un EBC doit être motivée. 
Néanmoins, un classement en EBC permet l’entretien du boisement (tout ce qui est abattu devant être 
replanté ou devant pouvoir se régénérer) et les coupes et abattages déclarés et autorisés (Code de 
l'urbanisme, article R.130-1). 
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Prévention des risques 
(article R.123-11.b) du Code de l’Urbanisme) 

REPRESENTATION GRAPHIQUE ET INVENTAIRE ASSOCIE 

Les zones de risques sont tramées sur le plan de zonage du PLU. 

DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 

Conformément à l’article R.123-11.b) du Code de l’Urbanisme, les PLU peuvent identifier les zones de 
risques. 
La commune est soumise à plusieurs risques naturels. Les aléas de chacun d’eux varient en fonction 
des secteurs de la commune.  
Dès lors qu’une parcelle ou qu’une construction est identifiée sur le document graphique, - le 
pétitionnaire ou l’aménageur doit se reporter aux dispositions suivantes (en application de l’article 
R.111-2 du Code de l’Urbanisme). 
 

¾ Cas où le risque reporté au plan de zonage du PLU est identifié au titre du Plan de 
Prévention des Risques (PPR) : 

Les Plans de Prévention des Risques sont des Servitudes d’Utilité Publique qui s’imposent au présent 
Plan Local d’Urbanisme. 
 

¾ Cas où le risque reporté au plan de zonage du PLU est identifié au titre du Dossier 
Départementale des Risques Majeurs : 

La cote du premier plancher habitable ou assimilé (notamment bâtiments recevant du public) sera au 
moins égale à celle de la crue historique délimitée par l’atlas des zones inondables. 
Toute précaution doit être prise pour limiter la vulnérabilité des bâtiments existants, modifiés ou créés, 
dans les conditions définies par l’atlas des zones inondables. 
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Inventaire Loi Paysages 
(article L.123-1-5.7° du Code de l’Urbanisme) 

REPRESENTATION GRAPHIQUE ET INVENTAIRE ASSOCIE 

L’inventaire au titre de la Loi Paysages retranscrite à l’article L.123-1-5.7° du Code de 
l’Urbanisme est présenté dans ce règlement (caractéristiques des éléments identifiés, 
prescriptions réglementaires spécifiques). 
Ces éléments sont reportés sur le plan de zonage du PLU. 
 
Une typologie simple distingue : 

- les ripisylves, 
- les sites particuliers, 
- les "châteaux", 
- les chartreuses, 
- les maisons, 
- les domaines viticoles. 

DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 

En application de l’article L.123-1-5.7° du Code de l’Urbanisme, le Plan Local d’Urbanisme identifie et 
localise les éléments de paysage et délimite des immeubles et des sites à protéger, à mettre en valeur 
ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou écologique. 

Une identification au titre de cet inventaire induit l’obligation de demande de permis de démolir (Code 
de l'urbanisme, article R.421-28). 

Toute atteinte à un élément paysager repéré doit être motivée. 
Dès lors qu’une parcelle ou qu’une construction est identifiée sur le document graphique, le 
pétitionnaire ou l’aménageur doit, en plus des dispositions réglementaires affectées à chaque type de 
zone correspondante (Titre II), se reporter aux dispositions suivantes : 
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Numéro Désignation Lieux-dits
1 Chartreuse Coucombre 19 685 m²
2 Chartreuse Pessiaud 20 763 m²
3 Chartreuse Simondie 13 362 m²
4 Château La Cavalerie 76 455 m²
5 Château Les Nebouts 10 077 m²
6 Château Peyrel 42 953 m²
7 Château, ferme Russel 45 470 m²

8 Domaine viticole et maison de 
vigneron Latour 117 241 m²

9 Maison Franchemont - Peymilou 8 282 m²

10 Site de la Cale et statue de la 
Vierge Le Farnier 10 370 m²

11 Ripisylve Fossé de la Galage 5
m de large 
depuis les 
berges

12 Ripisylve Ruisseau de la Gouyne 3 à 5
m de large 
depuis les 
berges

13 Ripisylve Ruisseau du Guel 3 à 5
m de large 
depuis les 
berges

14 Ripisylve Ruisseau de Pisseseaume 3 à 5
m de large 
depuis les 
berges

 Caractéristiques

 Inventaire "Loi Paysages"  (art. L.123-1-5.7° du Code de l'Urbanisme)
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Plan Local d’Urbanisme de Prigonrieux

Inventaire Loi Paysages /
L.123-1-5.7° du Code de l'Urbanisme

Dispositions règlementaires Intérêt

>>> Châteaux

Russel

Prescriptions applicables aux édifices existants et repérés ci-dessus :
► Les édifices seront conservés en l’état. Les restaurations, agrandissements 
ou surélévations des édifices devront respecter le caractère architectural 
originel de la construction.
► Les matériaux utilisés dans le cadre des aménagements éventuels devront 
s’harmoniser avec le caractère naturel et pittoresque du site : les 
aménagements d’architecture contemporaine originale sont possibles dans la 
mesure où ils contribuent à mettre en valeur les édifices.

Prescriptions supplémentaires applicables aux constructions et 
aménagements nouveaux autorisés aux articles 1 et 2 du règlement de la 
zone correspondante :
► Une même construction devra faire preuve d’une même unité d’aspect.
► Seront proscrits :

- Les matériaux ou procédés de mise en œuvre visant à imiter d’autres 
matériaux,
- Les matériaux de caractère précaire,
- Les mises en œuvre en contradiction manifeste avec les règles de l’art 
de construire.

► Les aménagements d’accès au public (escaliers, cheminements) devront 
respecter le caractère naturel originel du site. L’examen des projets sera donc 
étudié au cas par cas dans le cadre de la déclaration de travaux.

Prescriptions applicables aux plantations et espaces libres ou jardinés :
► Les plantations seront conservées et entretenues.
► Les arbres et haies abattus seront replantés : les essences utilisées seront 
en adéquation avec le site (se référer à la Charte Architecturale et Paysagère 
de Prigonrieux, élaborée par le CAUE de la Dordogne, dont la palette végétale 
est jointe en fin de document).
► Les espaces libres mettant en valeur les édifices seront maintenus.
► Si des aménagements sont néanmoins prévus, ceux-ci devront veiller à ne 
pas déstructurer l’équilibre paysager de manière notable : l’examen des 
projets sera donc étudié au cas par cas dans le cadre de la déclaration de 
travaux.

Prescriptions applicables aux vues sur la rive gauche de la Dordogne :
► Si des aménagements sont prévus, ceux-ci devront veiller à ne pas 
déstructurer l’équilibre des « pleins et des vides » de manière notable : 
l’examen des projets sera donc étudié au cas par cas dans le cadre de la 
déclaration de travaux.

Château Russel, 
d’architecture traditionnelle 
périgourdine

Ecrin boisé : alignement 
remarquable

Parc entretenu et espaces 
libres mettant en scène les 
édifices

1

2

3

4

Sa ferme et ses 
dépendances

Source : S. L. Mairie de Prigonrieux Source : S. L. Mairie de Prigonrieux

1

3

Le château de Russel et sa ferme sont d’architecture traditionnelle. 
Un alignement arboré depuis la RD32 accompagne la perspective sur 
les édifices.

Vues dérobées sur la rive 
gauche de la Dordogne et 
notamment sur l’église de 
Lamonzie

1

3

4

4

3

3
Alignement protégé 
au titre des Espaces 
Boisés Classés
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Plan Local d’Urbanisme de Prigonrieux

Inventaire Loi Paysages /
L.123-1-5.7° du Code de l'Urbanisme

Dispositions règlementaires Intérêt

>>> Domaines viticoles
Domaine de Latour et Maison de vigneron

Prescriptions applicables aux édifices existants et repérés ci-dessus :
► Les édifices seront conservés en l’état. Les restaurations, agrandissements 
ou surélévations des édifices devront respecter le caractère architectural 
originel de la construction.
► Les matériaux utilisés dans le cadre des aménagements éventuels devront 
s’harmoniser avec le caractère naturel et pittoresque du site : les 
aménagements d’architecture contemporaine originale sont possibles dans la 
mesure où ils contribuent à mettre en valeur les édifices.

Prescriptions supplémentaires applicables aux constructions et 
aménagements nouveaux autorisés aux articles 1 et 2 du règlement de la 
zone correspondante :
► Une même construction devra faire preuve d’une même unité d’aspect.
► Seront proscrits :

- Les matériaux ou procédés de mise en œuvre visant à imiter d’autres 
matériaux,
- Les matériaux de caractère précaire,
- Les mises en œuvre en contradiction manifeste avec les règles de l’art 
de construire.

► Les aménagements d’accès au public (escaliers, cheminements) devront 
respecter le caractère naturel originel du site. L’examen des projets sera donc 
étudié au cas par cas dans le cadre de la déclaration de travaux.

Prescriptions applicables aux plantations et espaces libres ou jardinés :
► Les plantations seront conservées et entretenues.
► Les arbres et haies abattus seront replantés : les essences utilisées seront 
en adéquation avec le site (se référer à la Charte Architecturale et Paysagère 
de Prigonrieux, élaborée par le CAUE de la Dordogne, dont la palette végétale 
est jointe en fin de document).
► Les espaces libres ou en vignes mettant en valeur les édifices seront 
maintenus.
► Si des aménagements sont néanmoins prévus, ceux-ci devront veiller à ne 
pas déstructurer l’équilibre paysager de manière notable : l’examen des 
projets sera donc étudié au cas par cas dans le cadre de la déclaration de 
travaux.

Maison de Latour, 
d’architecture traditionnelle 
périgourdine

Ecrin boisé : alignement 
champêtre

Trame de jardins entretenus 
et de terrains libres ou en 
vignes mettant en scène les 
édifices 

1

2

3

Son chais

Maison de vigneron

Source :
S. L. Mairie
de Prigonrieux

Ses dépendances

Alignement protégé 
au titre des Espaces 
Boisés Classés

Boisements protégés au titre des 
Espaces Boisés Classés

Boisements 
protégés au 

titre des 
Espaces 
Boisés 
Classés

3

1

1

3

3

3

3

3

3

3 1

1

1

Vue sur le domaine, 
depuis la maison de vignes

Chais

Maison de vigneronMaison de vigneron

Maison Maison

Dépendances

Dépendances

Dépendances
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Plan Local d’Urbanisme de Prigonrieux

Inventaire Loi Paysages /
L.123-1-5.7° du Code de l'Urbanisme

Dispositions règlementaires Intérêt

>>> Maisons
Maison de Franchemont

Prescriptions applicables aux édifices existants et repérés ci-dessus :
► Les édifices seront conservés en l’état. Les restaurations, agrandissements 
ou surélévations des édifices devront respecter le caractère architectural 
originel de la construction.
► Les matériaux utilisés dans le cadre des aménagements éventuels devront 
s’harmoniser avec le caractère naturel et pittoresque du site : les 
aménagements d’architecture contemporaine originale sont possibles dans la 
mesure où ils contribuent à mettre en valeur les édifices.

Prescriptions supplémentaires applicables aux constructions et 
aménagements nouveaux autorisés aux articles 1 et 2 du règlement de la 
zone correspondante :
► Une même construction devra faire preuve d’une même unité d’aspect.
► Seront proscrits :

- Les matériaux ou procédés de mise en œuvre visant à imiter d’autres 
matériaux,
- Les matériaux de caractère précaire,
- Les mises en œuvre en contradiction manifeste avec les règles de l’art 
de construire.

► Les aménagements d’accès au public (escaliers, cheminements) devront 
respecter le caractère naturel originel du site. L’examen des projets sera donc 
étudié au cas par cas dans le cadre de la déclaration de travaux.

Prescriptions applicables aux plantations et espaces libres ou jardinés :
► Les plantations seront conservées et entretenues.
► Les arbres et haies abattus seront replantés : les essences utilisées seront 
en adéquation avec le site (se référer à la Charte Architecturale et Paysagère 
de Prigonrieux, élaborée par le CAUE de la Dordogne, dont la palette végétale 
est jointe en fin de document).
► Les espaces libres mettant en valeur les édifices seront maintenus.
► Si des aménagements sont néanmoins prévus, ceux-ci devront veiller à ne 
pas déstructurer l’équilibre paysager de manière notable : l’examen des 
projets sera donc étudié au cas par cas dans le cadre de la déclaration de 
travaux.

Maison Franchemont, 
d’architecture traditionnelle 
périgourdine

Ecrin boisé : alignement 
champêtre

Trame de jardins entretenus 
et de terrains libres mettant 
en scène les édifices 

1

2

3

Ses dépendances

Source : S. L. Mairie de Prigonrieux

3

1 1

3

3

3

La maison de Franchemont a l’aspect d’une gentilhommière. Des 
colombages en bois agrémentent la façade et un alignement arboré 
dirige la perspective sur l’édifice depuis la route de Franchemont. Des 
espaces jardinés et entretenus mettent en scène les abords :
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Plan Local d’Urbanisme de Prigonrieux

Inventaire Loi Paysages /
L.123-1-5.7° du Code de l'Urbanisme

Dispositions règlementaires Intérêt

>>> Sites
Statue de la Vierge et site de la Cale

Oubliés car envahis par une végétation spontanée, des édifices 
originaux agrémentent les promenades sur le territoire communal.
Ainsi, cachée sous des branchages et lovée dans une tourelle, une 
Vierge apparaît mystérieusement depuis le chemin de la Cale. Au 
coude de ce même chemin, sous les ombrages, une passerelle 
surplombant la Gouyne permet d’emprunter le chemin de halage offre 
des vues dérobées sur la Dordogne.

Prescriptions applicables aux édifices et aménagements :
► Les édifices seront conservés en l’état. Les restaurations, agrandissements 
ou surélévations des édifices devront respecter le caractère architectural 
originel de la construction.
► Les matériaux utilisés dans le cadre des aménagements éventuels devront 
s’harmoniser avec le caractère naturel et pittoresque du site : les 
aménagements d’architecture contemporaine originale sont possibles dans la 
mesure où ils contribuent à mettre en valeur les édifices.
► Les aménagements d’accès au public (escaliers, cheminements) devront 
respecter le caractère naturel originel du site. L’examen des projets sera donc 
étudié au cas par cas dans le cadre de la déclaration de travaux.

Prescriptions applicables aux plantations des écrins boisés :
► Les plantations seront conservées et entretenues.
► Les arbres et haies abattus seront replantés : les essences utilisées seront 
en adéquation avec le site (se référer à la Charte Architecturale et Paysagère 
de Prigonrieux, élaborée par le CAUE de la Dordogne, dont la palette végétale 
est jointe en fin de document).
► Si des aménagements sont néanmoins prévus, ceux-ci devront veiller à ne 
pas déstructurer l’équilibre paysager de manière notable : l’examen des 
projets sera donc étudié au cas par cas dans le cadre de la déclaration de 
travaux.

Prescriptions applicables aux espaces libres et jardinés :
► Les espaces libres mettant en valeur les édifices et les abords du chemin 
de halage seront maintenus.
► Si des aménagements sont néanmoins prévus, ceux-ci devront veiller à ne 
pas déstructurer l’équilibre des « pleins et des vides » de manière notable : 
l’examen des projets sera donc étudié au cas par cas dans le cadre de la 
déclaration de travaux.

Prescriptions applicables aux vues dérobées sur la Dordogne :
► Les vues sur la Dordogne et ses rives, perçues depuis le chemin de 
halage, seront mises en scène par la préservation d’espaces libres pouvant 
être entretenus en jardins ouverts.
► Si des aménagements sont néanmoins prévus, ceux-ci devront veiller à ne 
pas déstructurer l’équilibre des « pleins et des vides » de manière notable : 
l’examen des projets sera donc étudié au cas par cas dans le cadre de la 
déclaration de travaux.
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